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L’OPERATION GAZ AM 

L’opération Groupe d’Action Zonal  Arc Méditerranéen est un exercice interministériel qui 
se déroule plus particulièrement sur dix départements (Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, 
Alpes-Maritimes, Var, Vaucluse, Bouches-du-Rhône, Gard, l’Aude, l’Hérault, les Pyrénées-
Orientales) le 20 novembre 2014. 

Le Groupe d’Appui Zonal, sous l’autorité de Monsieur le préfet de la zone de défense et de 
sécurité sud, engage les services de la gendarmerie nationale, de la police nationale et associe le 
service des douanes, de la SNCF dans une opération de contrôle pour lutter contre toutes les 
formes de trafic en contrôlant les flux de circulation des personnes et des véhicules. 

 
Il s’agit d’une opération coordonnée de lutte contre : 

 
- les vols, trafics, recels de véhicules et de pièc es détachées d’automobile. 
- le trafic de stupéfiants. 
- la contrefaçon. 
- le travail illégal. 
- l’immigration irrégulière. 
- la délinquance routière. 
- la délinquance générale.  
 

Cette opération est engagée le 20 novembre 2014, de 7h00 à 17h00, dans les régions 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur , Languedoc-Roussillon , impactant directement dix départements : 
les Alpes-de-Haute-Provence (04), les Hautes-Alpes (05), les Alpes-Maritimes (06), les 
Bouches-du-Rhône (13) ,  le Var (83), le Vaucluse (84), le Gard (30), l’Héra ult (34), l’Aude (11) 
et les Pyrénées-Orientales (66). 

Une coopération transfrontalière avec l’Italie et l ’Espagne est mise en œuvre par le 
biais de patrouilles mixtes notamment.  
 

1- Ce dispositif impacte les vecteurs : 
 

- Routiers et Autoroutiers :  315 points de contrôle conjoints  
Police/Gendarmerie/Douane répartis sur des axes définis préalablement et en concertation, avec 
des patrouilles mixtes aux frontières italiennes et espagnoles.  
- Ferré :  22 services de contrôles ferroviaires  dans les gares SNCF ainsi que dans les 

rames « voyageurs » sur les axes France - Italie et France - Espagne dans les deux sens 
de circulation et des contrôles en gare.  

- Maritime : 21 services de contrôles en mer sur tour le littoral de Nice à Perpignan 
- Aérien : 14 services de contrôles aériens dans les aéroports et aérodromes de la zone 

sud. 
 

2- Les forces impliquées dans le dispositif : 
 

Au total, 1 900 personnes sont engagées dans l’opération « GAZ AM » (Gendarmerie, 
sécurité publique, police aux frontières, CRS, douane, CCPD, SNCF). 
 

Renforts de moyens spéciaux : 
-  Moyens aériens : 2 hélicoptères de la gendarmerie type EC 135, 1 avions de la PAF pour la 

surveillance aérienne ; 
-  26 véhicules de lecture automatique de plaques d’immatriculation (LAPI) de la gendarmerie 
et de la police nationales ; 
-  équipes cynophiles (stupéfiant-billet, stupéfiant-défense, stupéfiants, arme-munition, 

explosif) ; 
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-  1 véhicule de la gendarmerie : laboratoire mobile de l’IRCGN (fraude documentaire) ; 
-  1 véhicule de la douane : camion scanner ; 
- 1 dispositif CRS pour véhicule grand gabarit ; 
-  3 mécaniciens du SGAMI sud et un détachement du service technique de recherches 
judiciaires et de documentation (STRJD) pour la recherche de véhicules maquillés. 
 
 

3- Ce dispositif bénéficie de l’appui logistique : 
 

Le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI SUD), et le 
centre régional d’information  et de coordination routière (CRICR) méditerranée apportent leur 
soutien logistique.  
 

Un poste de commandement opérationnel (PCO) installé dans les locaux du CRICR 
méditerranée à Marseille (13), coordonne le dispositif opérationnel. Il assure également le 
traitement et la synthèse des informations, et les transmet aux autorités sous forme de bilan 
opérationnel trois fois dans la journée.  
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I - LA GENDARMERIE ZONALE �
�

�
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Contrôle ferroviaire   

�
Groupement de Vaucluse  :  
Une patrouille du PSIG d'Orange sur la gare de Bollène 
 
Groupement des Pyrénées-Orientales : 
Une patrouille de la COB de Bourg-Madame en liaison avec la Guardia civil de Puigcerda en gare 
d’Enveitg. 
 
Groupement de l’Aude : 
Cinq patrouilles en gare SNCF à La Franqui, Lézignan, Courson, Castelnaudary et Bram 
�

�

 Contrôle  Maritime   

�Articulation des forces / zones d'action  

Marine nationale :  

o chaîne des sémaphores implantée sur le littoral méditerranéen sauf Corse ; 

o un Falcon 50 (F50) (secteur de vol défini par Alavia). 

Gendarmerie maritime  

o VCSM Vésubie de Nice et VCSM Argens de Saint Raphaël : le long de la frontière 
italienne jusqu'au département du Var ; 

o VCSM Tech de Port Vendres, et VCSM Maury de Gruissan : le long de la frontière 
espagnole jusqu'au département de l'Aude ; 

o VCSM Hérault de Sète et VCSM Huveaune de Marseille : dans leur zone de 
compétence (approches maritimes du GPMM Marseille, Port de Bouc et du port de 
Sète). 
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Douanes françaises  

o vedette DF 45 de Nice, secteur de Nice ;  

o vedette DF 90 de Cannes, secteur de Cannes ; 

o vedette DF 63 de Bandol, secteur de Bandol ; 

o vedette DF 47 de Marseille, secteur de Marseille ; 

o vedette DF 95 de Sète, secteur de Sète ; 

o vedette DF 79 de La Grande Motte, secteur de La Grande Motte ; 

o vedette DF 80 de Port-la-Nouvelle, secteur de Port-la-Nouvelle ; 

o Hélicoptères (2) EC 135 des douanes de Hyères, secteur Est de Menton à Hyères 
et secteur Corse ; 

o avion F 406, secteur Ouest. 

Groupements gendarmerie départementale 

o GGD 06 : 1 White-shark de la BNC 
d'Antibes, sur le littoral Méditerranée (06) - 
Secteurs de Golf Juan, La Napoule et Baie 
des Anges ; 

o GGD 83 : 1 vedette de la BNC de 
Roquebrune-les-Issambres, Baie de St 
Tropez et du Lavandou, frange côtière entre le Lavandou et Port Pothuau (Iles 
d'Hyères) ; 

o GGD 13 : 2 vedettes des BFN et BMCF de Port-Saint-Louis-du-Rhône et de 
Martigues, couvrant les secteurs du golfe de Fos, des Saintes-Maries-de-la-Mer et 
de l'estuaire de la Camargue ; 

o GGD 30 : 1 vedette Raidco de la BNC Grau-du-Roi, secteur Baie d'Aigues-Mortes 
et Espiguette ; 

o GGD 34 : 1 vedette de la BNC d'Agde, secteur du littoral de Valras à Sète ; 

o GGD 11 : 1 semi-rigide de la BNC de Port-Leucate, secteur Port-la-Nouvelle (07h00 
à 11h00) et secteur Port-Leucate (13h00 à 17h00) ; 

o GGD 66 : 1 vedette de la BNC de Saint-Cyprien, secteur frontière espagnole. 
�

�

Contrôle de l'espace aérien  
 

Gendarmerie des Transports aériens :  
 

18 gendarmes engagés :  

-  Brigade gendarmerie des transports aériens 
(BGTA) et peloton de surveillance et 
d'intervention de la gendarmerie (PSIGTA) 
Marseille Provence : 4 militaires engagés. 

-  BGTA Aix en Provence : aérodrome Aix les Milles : 2 militaires engagés. 
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-  BGTA+PSIGTA  Nice : Aéroport Nice : 12 militaires engagés. 
�

�

Groupement des forces aériennes gendarmerie Sud de Hyères :  

 

2  pilotes et 4 opérateurs embarqués sur  deux  EC 135 avec caméra 

 

�

Contrôle des flux autoroutiers et routiers  

�

Groupement des Alpes de Haute Provence :  

Unités motorisées : 16 gendarmes répartis sur 5 péages et en dynamique. 

Unités territoriales : 60 militaires répartis en 6 points de contrôles 
routiers et 5 garages automobiles. 
 

Groupement des Hautes Alpes : 

Unités motorisées : 12 gendarmes en dynamique. 

Unités territoriales : 60 militaires répartis en  5 points de contrôles 
routiers et 3 garages automobiles 
 

Groupement des Alpes maritimes: 

Unités motorisées : 16 gendarmes répartis sur 1 péage et en dynamique. 

Unités territoriales : 30 militaires répartis en  4 points de contrôle routiers. 
 

Groupement des Bouches-du-Rhône  

Unités motorisées : 18 gendarmes répartis sur 1 péage et en dynamique. 

Unités territoriales : 22 militaires répartis sur  3 garages automobiles 
  

Groupement du Var : 

Unités motorisées : 56 gendarmes sur 1 péage, 12 points de contrôle et en dynamique. 

Unités territoriales : 94 militaires répartis en 12 points de contrôle routiers et 3 garages 
automobiles 

Groupement de Vaucluse : 

Unités motorisées : 18 gendarmes sur 3 péages, 8 points de contrôle et en dynamique. 

Unités territoriales : 35 militaires répartis en 7 points de contrôle routiers et 2 garages automobiles 
�

�

Unités motorisées : 136 gendarmes répartis sur 10 p éages et en dynamique. 

Unités territoriales : 300 militaires répartis en 6 6 points de contrôles routiers. 

           dont 128 militaires répartis sur le cont rôle de 16 garages automobiles  



DOSSIER PRESSE « GAZ AM »          - 8 - 

�TOTAL ENGAGE en PACA  : 436 gendarmes de 7h à 17h sur le contrôle de zone. 

 

 

Moyens spécialisés engagés:  
 

Deux hélicoptères type EC 135 

Un laboratoire mobile UNIC «fraudes documentaires» 

4 équipes cynophiles stupéfiants 

1 équipe cynophile stupéfiants et billets 

1 équipe cynophile explosifs 

8 véhicules équipés de LAPI : Lecteurs automatisés de plaques d'immatriculation 

Deux véhicules rapides d'intervention (Renault Mégane RS) 

Trois vedettes et un white shark 
 
 
 
��������	�
�����������������
�	����������	����
�

Une opération de contrôle mobilisant 381 gendarmes de l'Hérault et 178 véhicules se déroulera le 
jeudi 20 novembre 2014 de 07h00 à 17h00 sur les axes routiers et maritimes des départements du 
Gard, de l'Hérault, de l'Aude et des Pyrénées-Orientales. 

Cette opération qui s'étend de la frontière italienne à la frontière espagnole se déroule 
conjointement avec les fonctionnaires de la sécurité publique, de la police aux frontières, de la 
douane, des CRS et de nos homologues italiens et espagnols.  

L'objectif de cette journée est de contrôler les flux routiers et maritimes pour lutter contre les trafics 
de : stupéfiants ; vols ; trafics et recels de véhicules ; contrefaçon ; travail illégal et immigration 
irrégulière. 

Un poste de commandement sera activé au quartier LEPIC, 359 rue de Font-Couverte à 
Montpellier. 

Les 381 gendarmes de la région de gendarmerie Languedoc-Roussillon effectueront 87 services 
réalisés par les unités territoriales et les moyens spécifiques dont : 

4 brigades nautiques côtières ; 
3 vedettes de la gendarmerie maritime ; 
4 équipes cynophiles ; 
5 pelotons d'autoroutes ;  
5 brigades motorisées ; 
4 brigades rapides d’intervention. 

 

La gendarmerie déploie sur cette opération un total de 817 gendarmes . 
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II – DIRECTION DE LA SECURITE PUBLIQUE  
 COORDINATION ZONALE 

 
I – La coordination zonale en sécurité publique 
 

 La coordination zonale de la sécurité publique sur la zone sud est assurée par l’inspecteur 
général Pierre-Marie BOURNIQUEL, directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-
du-Rhône. 
 

 Environ 11500 fonctionnaires de police couvrent 13 
départements en zone police. 
Le champ de compétence de la sécurité publique est vaste, ces 
policiers assurent en particulier : 
- Les interventions au service de la population en réponse aux appels 
Police-Secours (appels 17), 
- La lutte contre la criminalité et les violences urbaines avec une part 
forte dévolue à l’investigation judiciaire, 
- La lutte contre la toxicomanie et les trafics de stupéfiants,  
- La prévention et la dissuasion de la délinquance par une présence 

active et visible sur la voie publique, 
- Développement d’un partenariat avec les élus et autres 
acteurs locaux  (établissements scolaires, bailleurs sociaux, 
acteurs économiques et sociaux),  
- L’encadrement de grands événements (manifestations 
sportives, mouvements revendicatifs), la sécurité des 
déplacements de personnalités, la protection des lieux 
sensibles et, plus généralement, la mise en œuvre et le 
commandement des dispositifs d’ordre public  
- La lutte contre les violences dans les enceintes sportives. 
 
 La sécurité publique est organisée en directions départementales, chaque entité disposant 
d’unités à compétences locales et départementales. Ces unités peuvent être mutualisées pour 
renforcer et appuyer les départements voisins en cas d’évènement majeur. 
 
  

II- Dispositifs et missions dans le cadre de « GAZ AM »  
 

 Le 20 novembre 2014, le Groupe d’Appui Zonal Sud conduira une opération d’envergure. A 
ce titre, la sécurité publique, sous l’égide de son coordonnateur Zonal, réalisera de nombreuses 
interventions sur tout son secteur de compétence. 

Les thèmes et objectifs suivants seront traités : 

·  contrôles de véhicules avec ouverture de coffre 
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·  contrôles routiers 

·  contrôles de casse auto et deux roues 

·  commerces de revente de matériels d’occasion (téléphonie...) 

·  revendeurs de métaux 

·  débits de boissons - chantiers 

 

L’engagement au niveau de la zone Sud de la sécurité publique est majeur : 530 policiers  de 
cette direction, les unités d’intervention et les unités canines seront impliqués sur 66 points 
d’intervention. Les différentes sûretés départementales et BSU locales sont également mobilisées 
sur ce dispositif majeur. Un engagement notoire de 18 véhicules LAPI est prévu. 

Ces opérations seront menées en coordination ou conjointement avec nos partenaires habituels : 
CRS, PAF, polices municipales, douanes, gendarmerie, SUGE, Argos.... 
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�

�

 

 
 

III - LA DIRECTION ZONALE DE LA POLICE AUX FRONTIER ES 
 
 

 I – Direction zonale 
 
 Les missions de la police aux frontières s’inscrivent dans la lutte contre l’immigration 
irrégulière sous toutes ses formes et ses réseaux. En relation avec les contrôles frontaliers réalisés 
dans les ports,  les aéroports, et par les unités mobiles de contrôle sur les vecteurs ferrés et 
routiers-autoroutiers. 
 
 La police aux frontières développe la lutte contre les trafiquants de migrants visant 
notamment à démanteler les structures de travail illégal recourant à de la main d’œuvre irrégulière, 
et à neutraliser les officines de fabrication ou de falsification des documents de circulation ou de 
séjour.  
 
 La direction zonale de la police aux frontières sud engage ses personnels (1944 policiers et 
personnels de soutien)  dans les  13 départements  du ressort de la zone de défense et de 
sécurité sud.  Son personnel est réparti dans une direction zonale, 10 directions territoriales, 11 
Brigades Mobiles de Recherche, 2 services de contrôles aux frontières aéroportuaires (Marseille et 
Nice), 5 centres de rétention administrative, 3 brigades de chemin de fer et un PAGO, des unités 
judiciaires,  2 services de contrôles aux frontières Portuaires (Marseille-Sète), 2 brigades de police 
aéronautique, une cellule de coordination zonale. 
 
 

II – Dispositif dans le cadre de GAZ AM 
 
 Dans le cadre de l’opération  « GAZ AM », la DZPAF SUD engage plusieurs de ses unités 
spécialisées à compétences zonales (Brigade Mobile de Recherche, Brigade des Chemins de Fer, 
Brigade Police Aéronautique), ainsi que ses directions départementales des Pyrénées 
Orientales(66), de l’Aude (11), de l’Hérault (34), du Gard (30), des Bouches du Rhône(13), du 
Var(83), des Hautes-Alpes (05) et des Alpes-Maritimes(06).  
 
 Elle déploie à cette occasion 368 policiers, 81 véhicules et 1 avion chargés d’effectuer une 
surveillance à la frontière franco-italienne. Deux unités de forces mobile (CRS) sont associées en 
complémentarité d’actions des services de la PAF pour les contrôles d’identité à cette frontière. 
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�

�

�
IV - LA DIRECTION ZONALE DE LA COMPAGNIE 

REPUBLICAINE DE SECURITE �
 
 
 Sous l’autorité de M. le préfet de la zone de défense Sud, la direction zonale des CRS Sud 
participe activement à l’opération GAZAM (groupe d’action zonale - arc méditerranéen) qui vise à 
coordonner l’action des différents services de l’Etat dans la lutte contre les trafics, opération à 
laquelle participent également nos homologues italiens et espagnols. 
 
 Le dispositif CRS s’articule autour de trois missions : 
 
 1- un dispositif de contrôles en profondeur : points et axes de contrôles routiers et 
autoroutiers, avec la participation d’un cinquantaine d’agents de l’unité motocycliste zonale (UMZ), 
de la CRS autoroutière Alpes (CRSAP) et de la cellule poids-lourds ; 
 
 2- un dispositif de renfort de la police aux frontières pour la lutte contre les réseaux 
d’immigration illégale : deux compagnies CRS sur les axes routiers et ferroviaires frontaliers ; 
 
 3- un dispositif de renfort de la sécurité publique pour la lutte contre les trafics de 
proximité : trois compagnies CRS engagées en renfort de la sécurité publique dans les cités 
sensibles. 
 
 L’ensemble représente environ 450 fonctionnaires, dont l’activité est coordonnée par une 
équipe de commandement au poste de commandement opérationnel (PCO) du CRICR Marseille. 
 

�

�

�

�

�

�

�

�

�



DOSSIER PRESSE « GAZ AM »          - 13 - 

�

�
 

�
 

 

 

V – LES GROUPES D’INTERVENTION REGIONAUX �
 
 
 
 
 Conformément aux dispositions de la circulaire interministérielle du 22 mai 2002, un groupe 
d'intervention régional (G.I.R.) a été mis en place à Marseille, sous l'autorité du préfet de région et 
du procureur général près la cour d'appel d'Aix-en-Provence. 
 
 
 Le G.I.R. constitue une force d'intervention opérationnelle pluridisciplinaire (police 
judiciaire, sécurité publique, gendarmerie nationale, douane, services fiscaux) capable de 
mobiliser en urgence des moyens et des compétences pour lutter contre les trafics alimentant 
l'économie souterraine dans les cités, quartiers sens ibles ou zone de sécurité 
prioritaire . 
 
 
 Le G.I.R. de la région P.A.C.A. est composé d'une unité d'organisation et de 
commandement et de deux antennes créées à Nice le 1er décembre 2008 et à Marseille le 30 
novembre 2012.  
  
 
 Le GIR P.A.C.A est dirigé par un commissaire de police secondé par un lieutenant-colonel 
de gendarmerie, il est placé pour emploi au sein de la D.I.P.J. de Marseille.  
Sa compétence s’étend sur six départements. 
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VI - LA DIRECTION INTERREGIONALE DES DOUANES ET 
DROITS INDIRECTS DE MEDITERRANEE 

 
 

I – Organisation de la direction interrégionale de Méditerranée 
 

La direction interrégionale des douanes et droits indirects de Méditerranée est située au 48 
avenue Robert Schuman à Marseille (13002). Elle comprend cinq directions régionales : Marseille, 
Provence, Nice, Corse et Marseille garde-côtes. 
 

La compétence territoriale de la direction interrégionale associe deux régions, l'une 
continentale, Provence-Alpes-Côte d'azur (PACA) et l'autre insulaire, la Corse. La délimitation de 
la compétence géographique des départements est définie comme suit: 
- direction régionale de Marseille : département des Bouches du Rhône (partiellement) ; 
- direction régionale de Provence : département des Bouches du Rhône (partiellement), du Var, 

du Vaucluse, des Alpes de Haute -Provence, les Hautes-Alpes ; 
- direction régionale de Nice : département des Alpes-Maritimes et Monaco ; 
- direction régionale de Corse : Haute-Corse et Basse-Corse ; 
- direction régionale garde-côtes de Marseille : ensemble du littoral méditerranéen continental et 

Corse. 
 

La direction interrégionale de Méditerranée est composée de 1493 agents dont 638 sont 
affectés dans la branche administration générale/opérations commerciales et 855 dans la branche 
surveillance.  
                 

II – les missions 
 

Entre autres missions spécifiques à caractère économique et fiscal, la douane assure une 
mission essentielle de protection contre les courants de fraude en : 

 
- luttant contre les grands trafics liés à la criminalité organisée, 
notamment les trafics de stupéfiants, de contrefaçons, de tabac, 
d'armes et explosifs ou encore des espèces animales et végétales 
menacées d'extinction ;  
- surveillant les mouvements de déchets nuisibles et toxiques à 
l'intérieur du marché unique ; 
- contrôlant la circulation des produits stratégiques civils ou 
militaires, des produits radioactifs et celle des biens culturels et en 
empêchant l'entrée en France de produits dangereux ou non conformes aux normes techniques 
européennes ; 
- luttant contre les fraudes fiscales et douanières du secteur commercial ; 
- luttant contre les transferts illicites de capitaux et le blanchiment d'argent ; 
- relevant des infractions de droit commun dans l'exercice de ses contrôles et de ses 
investigations.  

 
Ce faisant, la douane concourt à la sécurité des citoyens, 

préserve l'environnement, défend les consommateurs et soutient 
l'économie légale. Pour parvenir à cette fin, la douane adapte son 
dispositif de contrôle aux importations illicites qui utilisent le fret 
commercial et les moyens de transport à des fins frauduleuses ou 
se dissimulent dans les bagages des voyageurs. 
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L'action de lutte contre la fraude et de répression des infractions douanières contribue à la 
protection de l'environnement, des entreprises et des citoyens. La douane exerce ainsi, seule ou 
bien encore en coopération avec ses partenaires institutionnels une vigilance permanente pour 
faire appliquer les règles économiques en développant son efficacité contre la criminalité 
organisée. 

 
Les contrôles douaniers ont pour objet de vérifier le respect des mesures de prohibition ou 

de restriction de circulation portant sur les marchandises et les capitaux. Les interventions de la 
douane, tant à l'entrée qu'à la sortie du territoire ou bien encore à la circulation, lui permettent 
d'intercepter les marchandises illicites avant leur dispersion sur le marché intérieur. 

 
Par une présence constante aux frontières et sur les axes routiers de communication, les 

services douaniers jouent un rôle essentiel dans la gestion des crises sanitaires ou conduisant à la 
mise en place d'embargos (armes, SRAS, grippes aviaires, sécurité alimentaire, etc...). 

 
La libre circulation des marchandises et des personnes, au sein du marché de l'Union 

européenne, n'a en rien diminué les missions de contrôle et de lutte contre la fraude de la douane 
qui surveille et contrôle les marchandises circulant à l'intérieur du territoire. 

 
De fait la douane contribue activement à lutter contre le travail illégal et tous les trafics 

portant sur des marchandises sensibles (contrefaçons, tabacs manufacturés) mais également 
contre le blanchiment du produit de ces trafics générateurs de substantiels bénéfices pour les 
organisateurs de fraude. La protection du citoyen est donc devenue une priorité d'action de la 
douane. 
               

III – Dispositif douanier mis à disposition pour l’ opération GAZ AM. 
 

Le dispositif douanier s'organisera autour des contrôles des axes autoroutiers et routiers 
principaux et quelques axes secondaires, du vecteur ferroviaire, dans les ports et aéroports ainsi 
que sur mer. Dans le détail et par direction régionale: 

1. Nice : 22 agents (20 agents en véhicules sérigraphiés) + 2 EMCS (non décomptés les 
agents en vacation de service sur Nice aéroport). 

2. Provence: 50 agents dont 6 agents dans le 04 (véhicule sérigraphié au col de Larche), 19 
dans le 13 (11 en véhicule sérigraphié, 6 motos, 2 EMCS), 25 dans le 83 (19 en véhicules 
sérigraphiés, 4 motos, 2 EMCS). 

3. Marseille: 55 agents (50 en véhicules sérigraphiés, 1 scanner mobile, 4 EMCS, 1 EMCT). 
4. Montpellier: 27 agents dont 23 en sérigraphiés + 4 motos. 
5. Perpignan: 51 dont 14 dans l'Aude (7 en sérigraphiés, 2 EMCS, 5 motos) et 37 dans les 

P.O (30 en sérigraphiés, 3 EMCS, 4 motos). 
6. DRCG: 1 VGC (DF 45) 9 agents + 1 VSN (DF 80) 4 agents + un hélicoptère + 1avion. 
7. Total: 218 agents. 

 Mission: en conformité avec le plan d'ensemble de lutte contre les trafics avec accent sur le vol, 
trafic, recel de véhicules et pièces détachées, stupéfiants, contrefaçons, travail illégal et 
immigration irrégulière + alcool et tabac pour ce qui nous concerne plus particulièrement. 
Présence d'un coordonnateur douanier au PC opérationnel de Marseille CRICR (O. Albaret). 
L'ensemble de la surveillance des deux inter-régions est engagée dans l'opération. 
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VII – LES CCPD  
 

 
 
Le centre de coopération policière et douanière (CCPD) est une structure non 

opérationnelle d’échange de renseignements et d’appui à l’action des services opérationnels de la 
zone frontalière chargés des missions de police et de douane, mais aussi une contrepartie à la 
libre circulation des personnes et des biens dans l’espace SCHENGEN, une structure bilatérale et 
interministérielle de coopération implantée à proximité des frontières intérieures, une plate-forme 
de recueil, de recoupement et d’échange de l’information, un outil de lutte contre la criminalité 
transfrontalière, l’immigration clandestine et les troubles à l’ordre public. 
 

Le centre de coopération policière et douanière de VINTIMILLE est situé en territoire 
italien, alors que celui DU PERTHUS se trouve en Fr ance. Ouverts 24 heures sur 24 et 7 
jours sur 7, ils sont un point de contact incontour nable mis à disposition des forces de 
police françaises et italiennes ou espagnoles. Ils sont dotés d'une salle opérationnelle qui 
fonctionne 365 jours par an, en H.24. 

 
Les missions de ces centres sont : le recueil, l’analyse, l’échange et la diffusion 

d’informations judiciaires, administratives, liées à l’ordre public ou à la sécurité civile. L’obtention 
des renseignements se traduit : 
 
De façon directe et immédiate : 
- consultation de fichiers pour : antécédents judiciaires, personnes recherchées, personnes 

incarcérées 
- Situations administratives de ressortissants étrangers domiciliés ou ayant été domiciliés sur 

le territoire italien en Italie (titres de séjour) 
- Permis de conduire 
- Documents volés  
- Identification de véhicule 
- Renseignements sur des sociétés 
- Assistance dans le cadre de : recherches et secours aux personnes, et de Traductions de 

documents 
 
Nécessitant un délai (intervention de services externes au CCPD) 
- Fichiers des empreintes 
- Identification de lignes téléphoniques (fixes et mobiles) 
- Vérifications de fiches d’hôtel 
- Vérifications de l’état civil 
- Assistance aux enquêteurs devant se déplacer dans le cadre de commissions rogatoires 

internationales. 
 

Les personnels de ces centres sont des officiers, gradés et agents de la police nationale, de 
la gendarmerie nationale et de la douane française ainsi que leurs homologues des mêmes forces 
de sécurité italiennes ou espagnoles. 

 
Dans le cadre de l'opération  GAZ AM les salles opérationnelles sont renforcées et des 

personnels sont dédiés, dès 6 heures le 20 novembre, à cette mission. Le même nombre de 
fonctionnaires italiens et espagnol est également dédié à GAZ AM. 
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VIII – LA SNCF 
 
 

��� �  EFFECTIFS et MISSIONS. Composée de près de 260 agents opérationnels au sein de la zone 
de défense SUD, répartis sur les sites de NICE, ST RAPHAEL, CANNES, TOULON, MARSEILLE, 
AVIGNON, MIRAMAS, NIMES, MONTPELLIER, NARBONNE et PERPIGNAN (entre Italie et 
Espagne), la sûreté ferroviaire plus communément appelée SuGe - comme Surveillance Générale  
a pour mission de : 

. prévenir  (surveillance des lieux et installations, accompagnement des trains, sécurisation des 
trains à quai, action de prévention éducative) 

. protéger  (protection des usagers et des agents SNCF, protection des biens, appui aux agents 
SNCF tant à bord des trains qu’en gare, appui aux actions d'accueil/embarquement) 

. intervenir  (intervention sur appel du PC, réactivité face aux actes malveillants dans un large 
éventail qui vont des « incivilités jusqu’aux éventuels actes de terrorisme », lutte contre la 
délinquance financière, les tags, les vols de métaux, exploitation de la vidéo protection au profit 
des autorités judiciaires, etc …) 

. conseiller  (contribution aux diagnostics sûreté et expertise, sensibilisation aux risques sûreté, 
conseil et contrôle sur les prestations des sociétés de 
gardiennage). 

 
Au plan national, la sûreté est une priorité à laquelle SNCF a 
consacré près de 400 M€ en 2013. Aux périodes sensibles, liées 
à la saisonnalité ou l’évènementiel, nous bénéficions du renfort 
ponctuel d’agents SUGE de l’unité nationale d’intervention rapide 
(UNIR), force de projection de la Direction de la Sûreté SNCF 
basée à PARIS. 
 
 
��� �  LES PARTENARIATS . 
 
La collaboration avec les partenaires externes est permanente. Elle permet de répondre très 
rapidement, par des actions opérationnelles, aux problématiques sûreté relevées et analysées.  
 
Les équipes SNCF collaborent au quotidien avec la Direction zonale de la police de l’air et des 
frontières (DZPAF) dont les brigades ferroviaires sécurisent les trains et gares sur l’ensemble des 
régions PACA et LR, les unités territoriales de la Gendarmerie Nationale, ainsi qu’avec le Service 
interdépartemental de sécurisation des transports en commun (SISTC) basé à Marseille St-
Charles. Par ailleurs, des opérations concertées sont conduites de façon régulière entre SUGE et 
forces partenaires en gares ou sur les lignes, d’initiative ou sur réquisitions du Procureur de la 
République. 
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Ces actions coordonnées permettent de mutualiser moyens et prérogatives. Les objectifs de lutte 
contre la délinquance et la fraude (notamment avec un appui aux 
groupes Lutte Anti Fraude), ainsi qu’une visibilité accrue auprès des 
clients, contribuent à lutter contre le climat d’insécurité. 
 
La coordination de l’ensemble de ces actions est pilotée dans le 
cadre du PAGO (Pôle d’Analyse de Gestion Opérationnelle dont la 
direction est assurée par la DZPAF), instance qui réunit chaque 
semaine SUGE, PAF, SISTC et GENDARMERIE, non seulement 
pour planifier des opérations conjointes, mais également pour 
organiser la réaction face à de nouvelles situations graves. 
 
 
Convention gendarmerie en PACA . 
 
Dans le cadre d’une convention signée en juillet 2014 Stéphane VOLANT, secrétaire général 
SNCF et le général d’Armée Denis FAVIER, directeur général de la gendarmerie nationale 
(convention à titre expérimental pour une durée d’un an et qui concerne trois régions pilotes : 
RGIDF, RGRA et RGPACA), 
la région de gendarmerie PACA a mis en œuvre, depuis le 6 octobre dernier, un dispositif de 
patrouilles de militaires de la gendarmerie (sous-officier d’active et réservistes) pour effectuer des 
services de sécurisation en gares et dans les TER en secteur ZGN. L’action des gendarmes 
s’exerce dans tous les départements de PACA. 
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IX - LE CENTRE REGIONAL D’INFORMATION ET DE 

COORDINATION ROUTIERE DE MEDITERRANEE  
 

Placé sous l’autorité du préfet de la zone de défense et de sécurité sud, le centre régional 
d’information et de coordination routières est chargé des missions d’information routière et de 
coordination sur l’ensemble des 13 départements de la zone sud. Fonctionnant H24, il est 
composé de fonctionnaires de police, de militaires de la gendarmerie et d’agents du ministère de 
l’écologie. 
 

I - Les missions du CRICR Méditerranée 
 
   Le CRICR Méditerranée traite l’information routière en temps réel sur les treize 
départements de la zone. Il rassemble, analyse, valide les données collectées pour en faire la 
synthèse. Il transmet l’état de la circulation en diffusant des informations vers les usagers, les 
gestionnaires des routes, les services de l’État et les médias. 
 
   Lors de crises routières, le CRICR coordonne l’action des responsables routiers et des 
forces de l’ordre en matière de gestion du trafic et d’information aux usagers lors de la mise en 
œuvre de plans de gestion de trafic. Il constitue un organe de conseil et d’aide à la décision pour 
les autorités préfectorales. 
    Plus connu sous le nom de Bison Futé , il offre à l’usager le moyen de s’informer sur : 
- les prévisions Bison Futé (jours de grands départ, trafic régional…), 
-  les conditions météorologiques routières, 
- les travaux, manifestations et bouchons sur l’itinéraire qu’il compte emprunter, 
- l’état de la circulation en temps réel pendant son trajet. 
 

II- Les plans spécifiques du CRICR Méditerranée 
 
   Les plans de Gestion du Trafic Départementaux et  I nterdépartementaux   ont pour 
objectif de réguler les flux de circulation lors de coupures d’axes importants. Ils proposent des 
déviations sûres et viables afin d’éviter le problème tout en continuant à se diriger vers la même 
destination. 
 
   Le plan Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM)   est un plan de gestion de trafic à 
vocation zonale. Il est élaboré pour faire face à des évènements météorologiques entraînant une 
dégradation des conditions de circulation, afin d’en limiter les effets. Il permet de maintenir autant 
que faire se peut et en situation fortement dégradée la circulation sur les autoroutes et axes 
principaux. 
 
   Le plan PALOMAR Sud   a pour objectif d’améliorer la fluidité du trafic routier sur tous les 
axes des régions PACA et Languedoc Roussillon lors des grandes migrations, notamment en 
période de vacances scolaires. Il propose aux usagers des itinéraires alternatifs pour éviter les 
encombrements, met en place des régulations de vitesse et donne aux usagers des conseils pour 
vivre la route en toute sécurité. 
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NOTES: 


